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. COMMISSION SPECIALE D ' ENQUETE SUR Ii, FALESTI NE 

COJ!;PTE REHXJ DE LA DOUZIEM~ SE/J!CE. (SEiJ-JCE. ffiIVEE) 

ten~e aux l ocaux de l '):J,lCA a Jerusalem, le 
dl.lMnche, -22 jui~ 1947 ~ 16 h, . 

Presents: 

Pr .: sident: l.l • . Sandstrom 

J.!, . H6od 
·M. H:lnd 
U. Garcia Granados 
Sir Abdur Rahmsn 
M. Entezan 
M. Spi ts 
U, Garcia Salazar 
U. Lisicky 
?.1. Fabregat 
Ll. Siritic 

(Suede) 

( ~.us trclie) 
(Canada) 
(Guatemala) 
(Inde) 
(Iran) 
(Pays-Bas) 
(P~rou) 
( Tc hecoslov aqui e) 
(Uruguay) 
(Yougosl avie ) 

Secretariat: M. Hoo 
J..f . Robles 

(Secreta:ire gJneral adjoint) 
'(~ecretaire} 

Examen des lettres X rer;ues par l e President . · xx 

Le PRESID~NT declare que de l)ouveaux textes de l<l- l ettre aux i:erents 

et du projct~ communication au Secr~taire general des Nations Unies ont 

He distr.Lbues 61.lX membres, La Corrmissi_on est saisie q.e deux propositions: 

l•une Pr (~Cc-nise une. action positiv_e et 1 1autre vise a informer les .farnilles 

que l a Cammi ssion n, a pas quali to pour donner sui. te a leur let t:re . Le texte 

du pm jet de lettre est le suivant : · • 

"Au nom de 1-:i Comrnission speciaJ.e d ' enquetc :aur l a Palestine , 
j'ai l ' honneur cie vous accuser r-eccption de la lettre que vous m•avez 

_adressee le 17 juin 1947 en ma qua:1.ite de Presic!e1t e t relative aux 
trois jeun8 s gens condarnnes ~ m~rt l e 16 j uin par la Cour Hartiale de 
Jerusalem. 

"Vous dernandez qu•en rm.son d~s circonstanccs·,prcpres a cet~e 
affaire et de la situation persq:melle des condr.mnes, le com;ii~s1.on 
utilise scs bons offices aupres du Gouverne~cnt et des autorites 

x Document t-./ilC .13/NC/27 en particulier . . '. 
:xx Four le t9xte dofinitif voir document A/AC .13/23 

, _ _ JOO< Pour le t exte d.SfinitifJ vo i r document A/AC .lJ/Z4 

/mill ~air es , •• 
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IIJnilitaires pour empccher leur execution en obtenant une cor.u1lutation 
de leur pcine . Votre lettre a ete portee a 1 1 attention de la ·commis-· 
sion qui l' a exam.nee avec tc>ut l' interet q.ie justifie votre angoisse. 

ll'Je suis aut:orise par la Commission a vous faire savoir qu 1il 
n I cntre ni dans les instructi.ons . qu I elle a re'iues, ni da11s les 
attributions qui lui ont ete ccnfiees d'intervenir dans- l 1adminis
tration judiciaire de la Pal€:stine msis qu'cn raison des circcnstmcea 
dans lesquelles se deroulent ses truvaux, elle a porte la question a 
1 1attention des au~orites C.?Dlpetentes, 11 

Le texte du projet de conrnunitation au Secretaire general est le suivant: 
. . 

11La Commission considerant quc la rnajoritJ <le ses membres se sont 
emuB c:es repercussions facheuses que pourrait a.voir sm- l I accornplisse
ma1t de 1n tach<:l q-ue l'Assemblee generale lui a confiee l' execution 
des trois peines de mort prononcoes centre les terroristes juifs le 
jour de la prqmi~re reunion de la Commission a Jerusalem, et 

11Consid~rant · 1 1 opinion dEi ·sea mernbre'a q.ie.nt a la portee de la 
resolution sur la ·question dEl la Pal.eatine adoptee le 15 rnai 1947 
par l 1Assemblee generalo , . 

"est d 1 avis que le President porto la questi:On a l' attention du 
Secretaire generol afin qu 1i)l £asse part. a la Pu;i.ssance mandataire 
de l '. opinion de la 'Co~ s si Ori • II . 

Sir ABDUR RAH!!AN (Inde)'. propose d I ajouter que les mots suivants a la 

derni~~re phrase de la se~onde propo:,ition: . 11 s ' il l e juge opp?rtun 11 • 

M. GARCIA GR/J-J:C.DOS (Guat-~mala) s 'oppose a 1 1 amendement de Sir Ab:iur 

Rahman. 

M. snrrc (Yougoslavie) cri ti quo le passage sui. vant de la premiere 

phrase 11 certai.ns mcmbres de la Conunission". La d~cision dit-il ne depend pas 

de certairro mcmbres ll'l9.is de le. majol:'i.te. Il :-;'oppo5e par consequent au texte 

actuel. 

M. LISIGKY (Tchecoslovaquie) propose qu1 e.vant de proceder au vote; 

le President demande a chaque ~mbro s 1ii desire expr:imer sn preoccupation 

au sens do la p3:oposition. Si la mnjorite p~tage cette preoccupation, il 

y aura lieu de modifier J.e passa~e 11 certains membresn . · 

M. HOOD . (Aust ralie) sohl.~ve urn~ motion d 1ordre pour demander · si ln 

.Commission est ·encore saisie de la proposition pr.,sentce lors de la onzieme· 

seance par Sir J,\:.dur Rahman et d1a.p1res laquelle la Commission n 1es t pas 

-quall.fice pour trait'er: d·e la question . 

Le PRESIDENT dccJ.a.re que la Commission est sai'sie de deux questions:" ·. 

l.e. pre:n:i.ere e:,t celle de savoir Si la Commission est quaJ.ifHle ,pour iritei,- ·.· . . . . .. . 
venir et la sec:::nde celle de savoir si ellc l 1est pour r,orter la question··f 

. a 1 1 att,ention • du Secreta:i.re general.,. . ·;, ' 

M. LISICKY (Tchec<;>s+ovaquie) dmnand~ a Sir Abdur Pabman si la modifi 

cation suivante 1 ia. d~rniere phrasi~ •du projet cle lettr-e aux farnilles lui 

donnorai.t satisfaction: "je sui.s auforise par la Commission a vous declarer 

/qu 1il dopc1:5se ••• 
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le cadre des instructions qu ' elle a r t d 
e~ues e cs attributions qui lui ont 

etc ccnf0roes d'intervenir dans 1 ' ad~n1stratkn judiciaire de 1~ Falestine .n 

Sir ABDUR It,;.'HU.N (Inde) repond affirmative.rent en ajouta-it qu, il desire 

Q.l
1il soit deciu~ :::·1e l a Com:ussion n•est pas qualifi ~e pour intervenir en 

Palestine. Apres avoir demanda un vote 81,U' ~sa proposition niant la compe:O 

ta,ce de la Conmrl.ssion , il accopte en,sui. te de ~e pas insister si la Conllli.ssion 

met aux voi.x la lcttre 2l1X familles avmt · 1e i:rojet do cornrnunicatio~ au . . ' "' 
Secr6tai.re ~cne rtl . · 

M. FADRElJAT (Uruguay) propose de supprimer.- le passage sui vant du dernier 

paragraphe de 1.::. lettre "il dopasse le cadre des instructions re1sues par la 

Commission et des attributions qui lui ont ete conferees :d 1intervenir dans 

l' administr ation jurticiaire c;e la Pole sti!1e" , 

Sir /,BOUR IU,Hl!:/,N (lnde) fait observer que 1 1 amende111;ent de Y. Fabregat 
' le contrai.nt a origer la mis u aux voix do sa 'proposition, . 

11. HOOD (!.ustralic) propose de supprimer au d<[;rnit-lr 111 r agr-apho de lo 

lettre le p:issaea suivant: "m:lis en rai.sm de ••.• les autontes" . 

Le PRESIDENT met aux voix la pror,os:i til'.l'l de M. FABREGNJ'. 

DECISION: La proposition ost rejetec ~r sept voix centre deux et 
deux abstentions. 

Lt! PRESID!'NT met ensuite aux voix la· proposition de li. HOOD . . · 

D0'.::IS:ON: La proposition est rejetue par huit voix contre une et 
doux abstentions . 

Le PRESIDE.'IT declare que s'il n ' y a pas d 1autres arnendec.ents , il mettra 

aux voix l'cnsamblo du texte du p:rojet de lettre . 

om SION: Le t cxte est ap!)rouve par huit voix ~ontre trois . 

ExDr essi on des i nqui!;)tudes· de la Comrossion. 

Le FRESID.El•;T ,mt a.lors aux voix la rroposi tion de H. LISICKY vis.int a 
·detcrminer combion de m(llTlbres de la Commission desircnt exprimer leur in.-

quif'.itude avant toute c:ction ulterieure de la part de la Commission . . 

D=rsro~r.• . d'clarent partisans d 1 expri.mt-'I' leur inqu1~tude, 
u., • " Six mem!:lrcs ~e e d , b t1 nnent 

trois sent d •un aVi~ cont raire et eux s a s e • 

(le vote est a main levee) . 

~amen du pro jet. de communication au Secretaire general 
d, . ' qui ·vicnt d I etre 

Le F'RESIDEJ~ expllque qu• a la sui. t e de la ecision 
• l cmiaro phrase du projet . 

'pri. se, les mots 11 certains mcmbrcs" seroot a · a pr 

_r enpl:iceo par "la. major1te des r.iernbre s" • . 
nd ·;nent qui tendait a ajouter 

Sir IJ3DUrt RAl-0"1.N (Incle) retire son ar.ie 0
• . 

au d t "s 'il le juu_,e oi,pvrtun" ernier "parar,raphe les mos 

' 
/M, HOOD ... 
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_- · 1t. HOOD (liustralie) propose trois amenderrents: (1) suppression du 

seccnd paragraphe (:n substitution au dernier par.:igrapho aux moto "lo 

Commission es:. d I aVis" des roots 11 certains m611bres de la Commission"; 

(3) modification ccmme sul't du dernier paragraphe: · 

" , •• qu~ J.e rrosident adresse au Secr0taire g6nfral po~ 
·information, copie de la presente resolution P-t de la 
lettre en question, en le p:r:L~t; de transme ttre au 
represt."'Jltant de la Puissance r.i.andataire , pour information, 
copie ue c e::i d ocuments . " 

I ' 

·u;- GARG.IA GR/;NADOS (Guatemala) propose un amcmdCf.lent au dorrd.er p:ira-

graphe r cmpla~ant les mots : "La Comrnission est d' avis11
, par 11la Commission 

, 
. · Le PRESIDENT iret aux voix 15:l premier amcndenent de JJ. . HOOD . 

DECISION: L' arncndcment est repousse par hui t voi:x cont re dew<: et 
une •abstention . · 

L 1 amendement de ll. GlJLGH _GRANJ,005 est o.dopte sans . vote . 

M. HOOD (Australie) declare apres discussion qu'il ne maintient pas 

son seccnd am:mdo;:i.ent '·, .I.pres une no~velle discussion ~m cours de laquelle 

M. HOOD expose le but de son troisieme amendem~nt , M. LISICKY (Tchecoslovaq1.rl.~ 

propose l•ar:iendernent suivant a l' arnendemcnt de M. Hood ; 

-" ••• que le President edresse au Secr~tai re g~neral co pie de 
la presente-resolution et de la lettre re~ue des familles 
des condamnes pour coromunication a la Fuiss~ce rnandataire." 

. M. HOOD (.i.ustralie) dlclnr~ qu' il pourrait accepter 1 1 ~ndement de 

u. L1s·1cicy s1 co <l.ernier consent a ajouter les mots: "pour information" . 

apres 11Puissance mandataire 11 • 

M.· LISIC.a (Tch.;coslovaquie) refuse d •accepter la modification proposee. 

Le PRESIDE?1T mot aux voi.x l' amf:11d""1ent de u. Lisiclcy. 

DECISIOU: L' amentle!r.ent' est adopte ·pm- sept voix contre une ct 
t roi a abstcn ti ons , 

Le PRESID!!NT propose la suppression des mots 11 contro les t err oristes 

. juifs11 , au premier part.gra.phc comnC;1 inutiles , 

I 14. HOO , Secret ai.re gen.;;ral adjoint, fait observer qua , 

l a Commission n 1 a pas employe officiellement ·1 1 expression 

et propose la modification sui vznte: 

jUS qu I 0. prJ sent, 
11terrori ste11 

' 
11 •• • 1 1 ex&cuti.on des trois condannations a mort pr oncncoes 

. par l a Cour r.iartials de Jeruealem le 16 juin, jour ou la 
·Comrrd.ssion a tenu sa promiere ·seance . ! 

Le PRESIDENT mot aux vo:ix 1 1ensomble du tcxte de la resolution ainai 

modi fie : 

"La Commission 
11Considerant -que l a rna.jori.te do ses membres SCl sont:. einus des r eper 
cussions ,facheuses possibl~s que pourrait avoir· sur 1•accomp?..issement 
de la t ache que 1 1 J,ssemblec g~n.Srale lui a confiee, l' ex t cution 
des trois paines tle 1:1ort prononcoos par la Cour martiale de 
Jerusalem le 16 j uin, date a laquelle l a. Corrrnission a tenu sa 
premiere seonce, a Jerusalem; 

I 
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"Co~sicteran t_ 1 ' 0 tinion 1c :;e:s nembres quant a la oortee de la r eso
lution relative a la question palestinienne adopt~e le 15 rnai 1947 
(doc . A/309) par ~•Lssemblee genfrale; 

"~a_Gommiss~on djcide ce qui suit: .le President adr-cssera au Secretaire 
g:n~raJ.,coptc de la i;resente resolution e!- de la lottre rc~uc des 
f::r.u.lles nos condrurmes pour trensmi.ssion il- _fa Fuissanco trandatairc. 11 

DIDISI or:: Le texte est approuv.$ par neuf voix centre u.."lo ct une 
abstention , 

Sir /,BOUR Rl.Hi:l.tJ (I nde) dem::ndo .si le s noros des trois mombros ayant 

refuse d 'exprirner leur ir.quiatude peuvmt figurer eu procas-verbal , n 
pr ecise qu 1i l s 1agit des repr..,s'-~tMts du Cenada, des Pays- Sas et de l'Inde. 

Le rcprt)sentent de 1 ' Australie _s ' est abstenu . 

U. HOOD (/,ustrnlie) demando qu 'il soH pris note d ' unc breve declaration 

c\e la r10.,::1;atian australieru1e qui desapprouve la d8cision de la Comnrlssioo, 

decision qi.ti. dlSpnssc sa competence et ses attributions . 

l.'. . HOO , Secrutm.ro g(;ne1•al adjoint , propose <1. ! r.?porter certaines legeres 

modificllt.ions clc formeX au tcxte deja approuv6 p::.r la Commission . Ces modi

ficat ions sont. adoptoes . 

Comraunigu6 a l~ prcsse . 

La Commission dis cute du communi que qui doit etre :remis a la presse au 

su,jct des dt}ci.sions prises lors des or.tleW-J et douzieme s~anccs . 

11 , HOOD {Australie) dema1de si, en rai.s01, des circonstanccs, il ne 

convi.cndro.i t pas d I ajourncr la. publication des decisions de la Commission 

jU!3qu'u cc que le Secretr~re g~neral en re~oive copie . 

r. HOO, Secrutaire gt'.:neral adjoint , expliq.ie que bia, que la pratiqm 

diplorotique nonnale donnc r1.1i 500 a. ll . Hood, celle des Corn.missions des Nations 

Unics est g~n(r;l~rrent de publier sans uelai les resolutions D.d.optees , 

DECISION: I1 est decide de conummiqiier a la pres~e l e texte du 
coi:imuniquG dont 1•attache de presse a. donnc l ecture . 

La seance ost levee a lSh , 20. 

x Le docuial(,nt /l./t,C . 13/24 donnc le texte definitif (apres modificatirns 
de detm.l) . , 

--------, 




